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  Suède : projet de décision 
 
 

  Deuxième session de l’Instance permanente 
sur les questions autochtones 
 
 

 Le Conseil économique et social décide, en vertu du projet de décision III 
figurant à la section A du chapitre I de la première partie du rapport de l’Instance 
permanente sur les questions autochtones sur les travaux de sa première session1, 
que la deuxième session annuelle de l’Instance permanente se tiendra au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 12 au 23 mai 2003. 

 

__________________ 

 1  E/2002/43 (Part I) – E/CN.19/2002/3 (Part I). 


